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POINT 62 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question algerienne ( A/3197) [suite] 

1. M. ZEINEDDINE (Syrie), poursuivant son ex
pose, indique que le mouvement de liberation algerien 
date, en fait, du commencement de !'occupation fran
<;aise. Pendant un siecle et quart oe mouvement n'a 
cesse de montrer une tenacite indomptable en face d'une 
oppression constante. 11 a affi.rme au cours des annees 
une capacite d'organisation Tarement depassee dans le 
monde mod erne. Son action s' est accrue de telle sorte 
qu'a l'heure actuelle elle peut etre consideree comme 
pratiquement irreversible. Ce mouvement, qui a com
mencee en 1830, fut particulierement actif pendant ses 
18 premieres annees d'existence et de 1870 a 1872. Il 
a eu dans le passe des chefs celebres, tels qu' Abd el
Kader, parmi bien d'autres, et, si la resistance active a 
ete intermittente, .la resistance passive, elle, n'a jamais 
cesse. Aujourd'hui, ce mouvernent de liberation est de
venu un mouvement de masse, grace a la reorganisation 
dont il a ete l'objet au cours des 25 dernieres annees et 
plus particulierement depuis 1945. Le pionnier de cette 
evolution fut !'association l'Etoile nord-africaine. Fon
dee en 1925, cette association, dont le programme etait 
l'independance de !'Afrique du Nom arabe, fut dis
saute en 1937; les Algeriens la remplacerent alors par 
le parti du peuple algerien. Quoi qu' en pense :le repre
sentant de la France, ce parti n'etait pas communiste; 
par contre, il entretenait des relations suivies avec cer
tains membres des partis politiques fran<;ais, du parti 
socialiste par exemple. En 1939, deux ans apres sa 
formation, le parti du peuple algerien, officiellement 
dissous, commen<;a sa vie clandestine. Lorsqu'en 1947 
le mouvement de -liberation algerien reapparut sur la 
scene politique, il etait conduit par 1e Mouvement pour 
Je triomphe des libertes democratiques. Les mesures 
prises par la France en 1945, qui provoquerent le mas
sacre de 45.000 Algeriens en une semaine, precipiterent 
1e developpement de ce mouvement qui organisa une 
armee semi-permanente comme sous le nom de l'Ordre 
special. Progressivement, le mouvement adapta ses 
moyens d'action aux conditions creees par l'imperia
Esme fran<;ais qui semblait pret a .recourir a la force 
brutale pour resoudre n'importe quel probleme. 

2. Le 1er novembre 1954 la revolte eclata, une se
maine apres que le Ministre de 1'interieur fran<;ais eut 
officiellement fait part de sa satisfaction de voir l'ordre 
regner en Algerie. 
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3. Le mouvement de liberation re<;ut aussitot l'appui 
de nombreuses organisations algeriennes telles que les 
syndicats, }'association du commerce algerien, !'asso
ciation des etudiants musulmans. Ce mouvement ne 
manifestait nuHement des tendances communistes. A 
present, les forces politiques en Algerie sont unifiees. 
C'est a tort que le representant de la France soutient 
qu'il existe des dissensions entre les differents groupes 
ou que le mouvement vers ,Yindependance n'est pas 
representatif du peuple algerien. Que certains Alge
riens preferent jouer avec la France le role de "colla
borateurs" ne change rien a la ·verite de cette affirmation. 

4. Quant aux elections proposees par le Gouverne
ment fran~ais, 1' experience du passe montre que les 
Arabes ont tout :lieu de s'en mefier. Le mouvement al
gerien, quant a ·lui, est etabli sur une base democratique 
et en tend appliquer son mot d'ordre: independance, 
union et progres. Et en effet c'est du peuple que vient 
le pouvoir dans cette organisation democratique. Par 
une chaine qui part du vitlage et de la circonscription, 
ce pouvoir est investi en un comite elu. 
5. On comprend sans peine que, si Ia France s' efforce 
de presenter le mouvement algerien comme un mouve
ment communiste, c' est avant tout pour lui faire perdre 
tout prestige aupres de certaines de·legations. D'un 
point de vue pratique, cette couleur rouge n' est pas une 
mauvaise chose, car, sans elle, certains pays ne mani
festeraient pas leur interet a l' egard de ce qui se passe 
en Afrique ou en Asie ; mais, en fait, le mouvement 
algerien est purement patriotique et democratique. 

6. Quant au parti communiste algerien, il est sous rin
fluence du parti communiste fran~ais qui le dirige de 
Paris. Le fait, cite ·par le representant de la France, 
qu'un sous-officier nomme Maillot ait fourni des armes 
aux Algeriens ne prouve pas pour autant une obedience 
communiste, car il est bien certain qu'une bonne partie 
des armes dont le mouvement dispose actuellernent pro
vient d'une maniere ou de l'autre des stocks fran<;ais. 
7. La structure du mouvement est organisee de lama
niere suivante. Le Conseil national de la revolution al
gerienne comprend 17 membres. Il dirige l'e mouvement. 
A cote de ce conseil supreme il existe un comite dre 
coordination, organe executif du mouvement qui agit en 
fanction des directives de politique generale etablies par 
le Conseil. Le nom des membres qui le composent et le 
lieu ou siege ce comite sont confidentiels. Neanmoins, 
contrairement a ce que le representant de la Franoe a 
declare, aucun des cinq chefs algeriens arretes par les 
Fran<;ais ne fait partie de cet important comite, et M. 
Ben Bella n'est qu'une sorte d'attache militaire aupres 
du mouvement ~exterieur. En outre, le comite de coordi
nation fonctionne non pas au Caire, mais en Algerie. 
Peu a peu, le mouvement a organise une armee suffi
sante pour tenir en echec a l'heure actuelle un demi
million de soldats fran~ais en plus des 100.000 residents 
armes. Cette annee est composee de groupes constitues 
en sections qui, apres plusieurs echelons de plus en 
plus vastes, forment une partie de division dirigee par 
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~le siege central du mouv;ement. Le plus important des 
elem~ents constitutifs de cette armee est le volontaire, 
qui est pret a faire le sacrifice de sa vie pour la cause 
de la verite et de la justice. Jusqu'a present l'armee a 
mobilise seulem·ent le dixieme des volontaires qui se 
sont presentes. II est exact que certains d'entre eux 
viennent de France, ou ils s'etaient etablis et avaient 
Te<;u leur entrainement militaire dans l'armee fran<;aise. 
Le mouvement possede egalement un systeme d'admi
nistration civile pour les territoires liberes. 

8. Officiellement, le gouvernement algerien n'a encore 
ete reconnu par aucun Etat, mais, en fait, ce mouve
ment est virtuellement en existence et sa reconnais
sance officielle peut etre proclamee par certains Etats 
si les Fran<;ais continuent a nier le droit de 1' Algerie 
a l'independanoe. IJ est certain du Teste que si, de fait, 
Ja France a cesse de gouverner en Algerie, puisque 
d'une part les residents fram;ais gouvernent en se ser
vant de la machine administrative fran<;aise et que, 
d'autre part, le mouvement de liberation algerien ap
plique aux territoires liberes sa propre administration, 
'la France n'a pas pu perdre un droit que legalement elle 
n'avait pas. Si la France a le droit de pa~ler ici meme, 
comme toute autre delegation, de 1a situation en Algerie, 
il convient de se souvenir qu'elle ne peut plus y pour
suivre un programme politique et cela par suite de 
1' opposition simultanee des Arabes et des residents. 

9. La situation du mouvement algerien de liberation 
peut et~e resumee de la fa<;on suivante: il s'agit d'un 
mouvement de masse; il s'agit d'un mouvement orga
nise, avec un parti, un systeme d'administration civitle et 
des forces combattantes; le mouvement est compose de 
volontaires prets a sacrifier leur vie, les volontaires ac
tuellement enroles ne representant que 10 pour 100 
de ceux qui se sont presentes; le mouvement a ete re
'connu comme le pouvoir legitime non seu1ement par la 
grande majorite du peuple algerien, mais encore par 
de nombreux Etats et au cours de conferences inter
nationa1es ; par t}es negociations qu' elle a lentreprises 
avec ses representants, la France elle-meme a reconnu 
son autorite; le mouvement est democratique dans ses 
buts et dans son organisation; il est tel qu'il ne saurait 
etre modifie par des declarations ou des pressions ema
nant de 1a France. La France doit savoir qu'il est inu
tile d' essayer de reconquerir 1' Algerie et que, meme si 
elle reussissait a pacifier '1e pays, ce ne pourrait etre 
que temporairement. 

10. Actuellement, la France s'estime capable de pour
suivre sa politique en Afrique du Nord et cela grace 
a l'aide d'autres pays. A supposer que le mouvement 
algerien re<;oive une aide de 1' exterieur, la France, 
pour sa part, en re<;oit une bien superieure en prove
nance des Etats-U nis d' Amerique. Sans doute une telle 
utilisation de !'aide americaine ne cor.respond-elle pas 
aux intentions des donateurs; elle n'en est pas moins 
un fait etabli. Du reste, cette aide financiere est com
pl<:~tee par une aide politique et rnilitai·re. L'eventuel 
soutien apporte a la France au sein de la Premiere 
Commission par les puissances coloniales et 1e fait que 
.Ia securite fran<;aise ~en Europe est assuree par d'autres 
arme·es, rendant ainsi l'armee fran<;aise disponible, sont 
de precieux appuis. 

11. Si la France veut ·~ester une grande puissance en 
tendant la main amicalement aux Arabes, ceux-ci ne 
manqueront pas d' entrer dans ses vues ; mais ce n' est 
pas en concentrant des troupes a Chypre, en bombar
dant le Caire, en s'alliant avec les sionistes et en proce
dant a la repression en Afrique du Nord que la France 

·s'assurera l'amitie des Arabes. Or, la grandeur d'un 
pays ne peut guere venir que de l'amitie qu'il suscite. 

12. M. Zeineddine demande ·ce que peut faire !'Orga
nisation des Nations U nies pour faciliter 1a recherche 
d'une solution du probleme algeri<en. D'une part, 4t 
France parait incapable de transiger, elle ne veut meme 
pas accepter !'intervention de l'Organisation des N a
tions Unies et pretend traiter le probleme unilaterale
ment. D'autre part, on ne peut nier que le seul but 
pratique et legitime a rechercher est d'assurer aux Al
geriens une vie nationale qui rleur soit propre, c'est-a
dire de leur accorder l'independance, tout en protegeant 
les :interets des residents. Ces derniers peuvent, s'ils 
:le desirent, devenir Algeriens ; ils peuvent aussi rester 
Fran<;ais tout en demeurant en Algerie, mais sans avoir 
de droits politiques. Pour parvenir a cet objectif, qui 
devrait etre atteint graduellement, une procoour:e telle 
que la suivante pourrait etre etablie. Premierement, ~la 
France reconnaitrait le droit des Algeriens a 1a Hbre 
determination et a l'independance. Deuxiemement, un 
gouvernement p:rovisoire algerien serait constitue; ce 
gouvernement serait charge d'entamer, au nom de ,}'Al
gerie, des negociations avec la France, oes negociations 
devant se derouler dans une atmosphere ou s' exercerait 
une forme quelconque de controle international, et de 
convoquer une assemblee constituante, elue au suffrage 
universe!; parall~~lement a la constitution d'un gou
'vernement provisoire, un cessez-le-feu serait or
donne et les prisonniers seraient liberes ; tous les actes 
de repression ou de resistance cesseraient des ,}a forma
tion du gouvernement provisoire et la reconnaissance 
du droit de 1' Algerie a l'independance. Troisiemement, 
apres la convocation de 1' Assemblee algerienne, la ques
tion de 1' etablissement de relations contractueUes, du
rables et reciproques avec la France serait examinee. 
Bien entendu, ,}' Assemblee algerienne devra:it incorpo
rer dans sa constitution des dispositions propres a sau
vegarder les interets et les droits des residents. 

13. Une telle procedure presuppose une entente entre 
l~e Gouvernement fran<;ais et ~le mouvement de liberation 
algerien. Cette entente peut etre realisee directement ou 
indirectement par des conversations et des negociations 
analogues a celles qui ont eu lieu l'annee derniel"'e, par 
exemple. U ne mediation par le Secretaire general de 
l'Organisation des Nations Unies ou par des Etats 
Membres entretenant des relations amicales avec la 
France et 1' Algerie pourrait etre utile. II est acquis que 
Je mouvement de liberation algerien est pret, quant a 
lui, a negocier sur cette base. La ·difficulte v.ient done du 
cote fran<;ais, ou l'on s'obstine dans une pqlitique pure
ment coloniale. 

14. Agissant dans le cadre de ~1a Charte, l'O~ganisa
'tion des Nations Unies peut jouer un role tres utile. 
Elle peut ·recommander des negociations et decider sur 
queUes bases celles-ci pourront s'engager; elle peut 
recommander une enquete sur 1a situation algerienne, 
qui a cree un etat de tension internationale; elle peut 
creer un comite de bons offices; elle peut encore en
voyer des observateurs, envoyer une force internatio
rnale, recommander une mediation, recommander le re
trait des forces combattantes. 

15. Ce n'est done pas ce que !'Organisation des Na
tions Unies peut faire aux termes de :la Charte, mais, 
!bien p1utot, dans quelle mesure les Etats M·embres sont 
prets a agir qui compte pour le moment. Quoi qu'il en 
soit, .!'Organisation ne saurait se desinteresser de la 
seule guerre active de fheure presente; elle ne saurait 
non plus, repondant au vreu du representant de la 
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France, renoncer a etre le conseil des nations destine 
a harmoniser les relations internationales. 
16. La delegation de la Syrie, desireuse, comme 
d'autres delegations, d'aider a trouver une solution ob
jective au probleme algerien, envisage de soumettre 
sous peu un projet de resolution qui offrirait a la 
France et a I' Algerie l'aide que ces deux pays sont en 
droit d'attendre de ,!'Organisation des Nations Unies. 

17. U PE KIN (Birmanie) rappelle que la rebellion 
contre la domination fran<;aise a eclate en Algerie le 
1er novembre 1954. Le 26 juillet 1955, les represen
tants de 13 Etats, dont celui de la Birmanie, ont de
mande que la question algerienne soit inscrite a l'ordre 
du jour de la dixieme session de 1' Assemblee generale 
( A/2924). I1 est regrettable que ce probleme n'ait pas 
ete examine a la dixieme session. II eut ete preferable 
que la question ne fut pas rayee de l'ordre du jour, car, 
plus d'un an apres, !'Organisation des Nations Unies 
doit l'aborder dans une atmosphere plus troublee. 

18. Selon des informations de sources generalement 
bien informees, il semble que la rebellion s'etende ac
tuellement a tout le pays et que la crainte soit devenue 
un element de la vie quotidienne. Les Fran<;ais auraient 
mobilise 500.000 soldats pour les opposer a une tren
taine de milliers de combattants du Front de liberation 
nationale, aide par 200.000 partisans. 
19. Le gouvernement et le peuple birmans eprouvent 
un interet particulier pour la question d' Algerie etant 
donne que leur histoire presente des similitudes avec 
celle de ce pays. La Birmanie fut independante jus
qu'en 1826, date a laquelle s'ebaucha la perte de cette 
independance, perte qui fut totale en 1886. Neanmoins, 
des negociations pacifiques entre la Birmanie et le 
Royaume-Uni permirent a la Birmanie de recouvrer 
son independance le 4 janvier 1948. Depuis lors, la 
Birmanie a pu accroitre ses liens d'amitie avec le 
Royaume-Uni, tout en profitant de !'experience acquise 
pendant la domination britannique. A cet egard, i1 faut 
noter qu'une partie importante de la population bir
mane souhaite aujourd'hui que I'anglais soit enseigne 
dans les ecoles elementaires, comme seconde langue. 

20. Quoi qu' en ait dit le representant de la France, 
1' Algerie fut independante jusqu'a sa conquete, en 1830. 
Ce n'est qu'en 1870 que 1' Algerie passa de !'adminis
tration militaire a !'administration coloniale fran<;aise. 
Ainsi, I' Algerie, comme la Birmanie, perdit son inde
pendance au milieu du XIXeme siecle, mais, alors que 
la Birmanie acquit certains droits a I'autonomie en 1923 
et en 1937, ce n'est qu'en 1947 que les trois departe
ments de 1' Algerie acquirent la personnalite juridique, 
une autonomie financiere et une forme particuliere d'or
ganisation. 
21. Conformement a la Constitution fran<;aise de 
1946, 1' Algerie devint membre de l'Union fran<;aise. 
I1 est evident que si cette Union fran<;aise avait £avo
rise le developpement de l'autonomie et de l'indepen
dance comme le fit, par exemple, le Commonwealth 
britannique, il n'y aurait pas a discuter actuellement de 
la question algerienne. Malheureusement, cette evolu
tion vers la democratie a laquelle la nation fran<;aise 
elle-meme a tant contribue dans les siecles passes ne se 
produisit pas. Le representant de la France a confirme 
ce point lorsqu'il a declare, a la 831eme seance, qu'apres 
126 ans de domination fran<;aise en Algerie, le retrait 
des Fran<;ais entrainerait la ruine et l'anarchie dans le 
pays. 
22. Les 10 millions d' Algeriens sont divises en deux 
camps hostiles: d'une part, les Arabes et Ies Berberes 

et, d'autre part, les colons fran<;ais, huit fois moins 
nombreux que les precedents. Sans doute beaucoup de 
residents fran<;ais en Algerie sont-ils installes depuis 
plusieurs generations; neanmoins, le fait que les Fran
<;ais aient le meme nombre de representants que les 
autochtones, malgre la difference numerique entre les 
deux, et que ces derniers soient done consideres comme 
des citoyens de second ordre, explique que le mouve
ment de liberation de 1' Algerie soit un mouvement 
authentiquement nationaliste, traduisant la volonte des 
Algeriens de prendre place, sur un pied d' egalite, parmi 
les nations et les peuples du monde. 

23. La loi fran<;aise du 16 mars 1956 tend a promou
voir certaines reformes administratives et a ameliorer 
les conditions economiques et sociales de 1' Algerie. 
Malheureusement ces reformes sont trop modestes et 
viennent trop tard. Elles ne resolvent pas la question 
essentielle de }'acquisition pacifique du droit de 1' Alge
rie a l'independance. 

24. II est indiscutable que !'acquisition de l'indepen
dance par le Maroc et la Tunisie a favorise en meme 
temps des liens d'interdependance entre ces deux Etats 
et la France. Cependant, ces liens risquent de se rela
cher si les Tunisiens et les Marocains continuent d'etre 
les temoins des souffrances de leurs freres algeriens. 
Par contre, il est raisonnable de penser que, si 1' Algerie 
devenait independante, elle aussi participerait a ces re
lations si necessaires entre la France et 1' Afrique du 
Nord. Le President du Conseil fran<;ais, M. Guy Mol
let, a declare, le 9 mars 1956, que, sans 1' Algerie, la 
France ne serait plus la France. Ne serait-il pas plus 
exact de dire que la France ne serait plus elle-meme 
avec 1' Algerie dans 1' etat ou elle se trouve actuellement? 
Le 29 octobre 1956, M. Mollet a declare encore qu'une 
fois effectue un cessez-le-feu, la citoyennete fran<;aise 
serait accordee a tous les Algeriens dans des conditions 
absolues d' egalite, qu'une nouvelle loi refletant le carac
tere particulier de I' Algerie dans le cadre de I' Union 
fran<;aise serait promulguee et qu'une aide economique 
destinee a developper 1' Algerie et a y ameliorer les con
ditions de vie serait accordee. Cette declaration pre
sente incontestablement de bons cotes mais ne resout 
pas la question de savoir si les A1geriens acquerront le 
droit a la libre determination. Si 1' Assemblee nationale 
fran<;aise reconnaissait ce droit et si des negociations 
etaient entreprises dans ce sens, on pourrait esperer 
une cessation des hostilites. 

25. La presence fran<;aise dans le monde, qui s'est 
manifestee par les apports litteraires et philosophiques 
de la France au XVIIeme siecle, par l'ideal politique 
du XVIIIeme siecle, par le genie createur et artistique, 
et aussi par la sagesse qui a preside aux accords entre 
la France d'une part, l'Inde, la Tunisie et le Maroc de 
l'autre, devrait pouvoir se manifester en Algerie. Dans 
ce cas, la paix serait rapidement restauree et, grace 
a sa bonne volonte, la France garderait une position de 
premier plan en Algerie. 

26. Si l'on croit qu'une mission de bons offices serait 
utile, il n'est pas douteux que l'on pourra la demander, 
en particulier a !'Organisation des Nations Unies, qui 
sera certainement toute disposee a preter son concours. 
Ce qui importe, c' est que se degage une tendance ge
nereuse en faveur du droit de 1' Algerie a jouir de la 
liberte, en association avec la France ou sans elle. 

27. M. BOLAND (Irlande) estime que la question 
algerienne est une des questions les plus difficiles a 
l'ordre du jour de 1' Assemblee general e. Les passions 
ont ete allu.mees de part et d'autre; il est done essen-
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tiel que le debat a !'Organisation des Nations Unies ne 
contribue pas a les attiser. 
28. La delegation irlandaise estime cependant que 
cette question doit etre examinee. Quoi qu' en ait dit le 
representant de la France, elle ne tombe pas sous le 
coup de 1' Article 2, paragraphe 7, de la Charte des 
Nations Unies. On ne peut s'attendre, en effet, a ce 
que des Etats qui, comme l'Irlande, constituaient jadis 
une partie du domaine reserve d'un autre Etat acceptent 
!'interpretation de !'Article 2, paragraphe 7, de la 
Charte selon laquelle il serait impossible de considerer 
comme de la competence de !'Organisation des Nations 
Unies tout probleme touchant la lutte pour l'indepen
dance nationale. 
29. Ce n'est pas settlement par sympathie pour la 
cause des peuples coloniaux qui luttent pour leur inde
pendance que la delegation irlandaise estime que !'Or
ganisation des Nations Unies doit examiner la question 
algerienne. Cette question constitue en effet une me
nace a la paix du monde et a la liberte des nations. 
On peut s'en rendre compte lorsqu'on !'envisage dans 
le cadre des relations entre le monde arabe et !'Occi
dent. II est evident que le conflit algerien est l'un des 
facteurs qui contribuent a alterer les relations entre les 
puissances occidentales et les Etats arabes. C' est par 
consequent aussi un levier dans les mains de ceux qui 
s' efforcent de desintegrer le monde libre. Il n' est pas 
surprenant, des lors, que les communistes d' Algerie 
appuient les pires ennemis de la France parmi les natio
nalistes et que le parti communiste franc;ais propose le 
retrait immediat des forces franc;aises d'Algerie, sa
chant qu'aucun gouvernement fran<;ais ne pourra ac
cepter cette mesure. En realite, les communistes ne 
veulent pas aboutir a une solution : ils desirent unique
ment la prolongation du conflit, dans l'espoir d'en tirer 
un avantage personnel. 
30. Au surplus, la question algerienne depasse le 
cadre des relations entre la France et I' Afrique du 
Nord. On pourrait soutenir, par exemple, que le conflit 
de Suez et les relations entre l'Egypte et !'Occident 
n'auraient jamais atteint l'etat de tension actuel si Ia 
question algerienne avait ete resolue. I1 s' en suit que 
tous les Etats qui, a un titre quelconque, ont ete les 
victimes du conflit de Suez, ont un interet a ce que le 
probleme algerien soit rapidement resolu. 
31. Cependant, s'il convient que 1' Assemblee generale 
examine la question, elle ne saurait proposer de solu
tion. Celle-ci ne peut resulter que de negociations con
duisant a un accord entre les autorites franc;aises et les 
chefs du mouvement national algerien. Il serait futile 
d' essayer de poser les conditions precises d'un regle
ment de la question, car un tel reglement ne peut re
sulter de de bats et de resolutions de I' Assemblee gene
rale; cependant, I' opinion mondiale, s'exprimant dans 
les resolutions de I' Assemblee, peut influer sur Ia nature 
de ce reglement. 
32. II n'est pas besoin de rappeler que !'opinion mon
diale, telle qu' elle ressort des de bats de 1' Assemblee, n'a 
pas toujours le meme effet sur les Etats Membres. 
Certains affectent une indifference totale a l'egard d'une 
con damnation de 1' Assemblee, mais les nations libres ne 
peuvent demeurer insensibles a une recommandation 
de !'Organisation des Nations U nies. Non settlement la 
France est dans cette categorie, mais, etant donne !'in
fluence et le rayonnement intellectuel qu'elle a exerces 
et continue d' exercer dans le monde, elle ne peut que 
tenir compte soigneusement de toutes les circonstances 
qui pourraient limiter ou augmenter son rayonnement 
dans le monde moderne. Les vrais amis de la France 

esperent que, p!acee devant le choix entre le maintien 
d'un empire et son prestige spirituel, Ia France choisira 
en fin de compte cette derniere solution. M. Boland 
croit evident que la France a gagne en prestige en ac
cordant leur independance au Maroc et a la Tunisie. 
Il en serait de meme a la suite d'un reglement de Ia 
question algerienne. 
33. II ressort de ces considerations qu'un debat 
peut exercer une certaine influence sur le cours des 
evenements, mais aussi que cette influence dependra du 
degre de moderation de ce debat. 

34. Personne ne contestera que les Franc;ais ont des 
interets evidents en Algerie, qu'ils y ont realise d'im
portants travaux, et que la France a le droit de se 
saucier du bien-Hre d'une minorite europeenne impor
tante. L' existence de cette minorite rend le probleme 
plus complexe. C'est pourquoi la question doit etre exa
minee d'urgence, non settlement du point de vue mili
taire mais aussi du point de vue politique. I1 faudrait 
faire de serieuses reserves sur la declaration du repre
sentant de la France (831eme seance) selon laquelle 
le nationalisme n'a pas d'avenir. Sans doute des Etats 
dont la nationalit~e n' est pas mise en discussion sont-ils 
capables d'envisager des formes d'association qui de
passent le cadre du nationalisme. Ce n' est pas le cas ce
pendant d'Etats qui n'ont pas encore acquis de natio
nalite: pour eux, le nationalisme a un avenir. Certaines 
nations europeennes qui ont joui de la liberte depuis 
plusieurs generations tendent a desapprouver les exces 
du nationalisme arabe. Ils oublient que le nationalisme 
a son origine en Europe et qu'il s' est souvent manifeste 
avec une force explosive particulierement violente. La 
France elle-meme a largement contribue a 1' expansion 
de l'idee du nationalisme. Elle devrait par consequent 
!'accepter, meme lorsqu'il s'oppose a ses interets. II est 
vrai que des atrocites ont ete commises en Algerie. D' oit 
qu'elles viennent, dies sont condamnables; neanmoins, 
on ne peut oublier que les exces du nationalisme ne 
sont pas le propre du monde arabe. La Revolution 
franc;aise elle-meme donna un sens politique au mot 
"terreur'' et l'histoire europeenne a revele des exemples 
de violence et de fanatisme. 
35. Les revoltes nationales ne peuvent pas etre repri
mees Ott resolues par des concessions partielles OU uni
laterales. Ce n'est que par une negociation reconnais
sant le caractt~re national de la revolte qu'une solution 
peut etre trouvee. Elle doit evidemment s' effectuer avec 
les chefs du mouvement nationaliste. 
36. I1 n' est peut-etre pas inutile de rappeler qu'apres 
la premiere guerre mondiale l'Irlande devint indepen
dante apres avoir rnene une guerilla contre les forces 
britanniques. Pendant plusieurs annees, le gouverne
ment de Londres rejeta l'idee de negociations avec les 
chefs de la rebellion, qu'il considerait comme des as
sassins. N eanmoins, un traite fut sign e. I1 est evident 
que, si le gouvernernent anglais avait compris plus tot 
ce que representait le nationalisme irlandais, un traite 
aurait ete signe dans de meilleures conditions et a 
l'avantage de chacune des parties. Cette remarque s'ap
plique egalement dans le cas des relations entre la 
France et 1' Algerie. 
37. La delegation irlandaise, par la sympathie qu'elle 
eprouve pour les peuples qui luttent pour leur liberte, 
par son amitie traditionnelle et son admiration pour 
la France, et par sa crainte qu'une prolongation du 
conflit n'entraine une extension de !'influence sovietique 
dans cette partie du monde, desire sincerement que des 
negociations aboutissent le plus rapidement possible a 
un reglement pacifique de la question. Le resultat s' en 
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fera sentir immediatement : 1' Algerie, une fois liberee, 
resserrera ses liens d'amitie avec la France, tant dans 
le domaine economique que culture!. De cette fa<;on 
aussi, la France et 1' Algerie pourront jeter un pont 
entre le monde arabe et le monde occidental. 11 est evi
dent, cependant, que c'est a la France et a !'Algerie 
qu'il appartient de jeter ce pont, non a !'Organisation 
des Nations Unies. L'Assemblee generale ne peut faire 
autre chose que d'encourager les hommes de bonne 
volonte, en France et en Afrique du Nord, qui sou
haitent ce reglement de la question. Le souci principal 
de !'Organisation doit etre de montrer que Ie reglement 
du probleme n'interesse pas seulement la France et 
1' Algerie, mais la paix du monde. 

38. M. SERRANO (Philippines) rappelle que pen
dant deux ans une lutte inutile et cruelle s'est poursui
vie en Algerie, mettant aux prises les partisans de deux 
principes opposes. D'une part, les musulmans, qui veu
lent affirmer leur droit a la libre determination; de 
!'autre, la France, qui veut maintenir l'unite d'un Etat 
et realiser un equilibre entre les revendications des 
peuples qui composent cet Etat. Dans ces conditions, il 
est evident qu'une solution conduisant a une paix du
rable est extremement difficile a trouver. N eanmoins, 
il est clair que la guerre et meme une victoire militaire 
ne peuvent rien resoudre. La necessite d'un cessez-le
feu immediat est evidente. Non seulement cela epar
gnerait des vies mais cela pourrait aussi eviter des con
sequences desastreuses pour le reste de 1' Afrique du 
Nord. En effet, la Tunisie et le Maroc eprouvent natu
rellement des sympathies pour les nationalistes alge
riens, tout en souhaitant conserver les liens qui les 
unissent a la France. Le reve de l'independance dans 
le cadre de l'interdependance n'a pas ete brise, mais il 
a ete serieusement retarde par les evenements d' Alge
rie. Ce reve reste de toute fa<;on l'objectif qui garantira 
une paix stable en Afrique du Nord, alors qu'un echec 
pourrait aboutir a une menace permanente a la securite 
non seulement dans cette region mais encore dans le 
monde libre tout entier. On ne peut s'empecher egale
ment de con stater que le conflit d' Algerie pourrait per
mettre aux agents d'une certaine ideologie etrangere a 
!'Afrique du Nord de s'emparer de la direction du 
mouvement nationaliste algerien. 

39. Pour ces raisons, la delegation des Philippines 
espere que la paix sera retablie rapidement en Algerie. 
L'Organisation des Nations Unies pourrait utilement 
aider les parties a negocier un accord. Par tradition, 
les Philippines s' opposent a toute forme de colonialism e. 
D'autre part, elles se rendent compte de la contribution 
que la France a apportee a 1' Afrique du Nord, et no
tamment des traditions liberales fran<;aises qui ont per
mis de preparer le terrain pour les aspirations du peuple 
algerien a l'independance. 
40. 11 semble que de part et d'autre il existe un desir 
d'arreter le conflit et d'entreprendre des negociations; 
des tentatives ont eu lieu dans ce sens en 1956 et, bien 
qu'infructueuses, elles pourraient aboutir dans l'avenir. 
L'Organisation des Nations Unies pourrait aider a 
creer !'atmosphere de confiance necessaire a de nou
veaux progres. 
41. La delegation des Philippines suggere une sene 
de mesures qui pourraient etre prises successivement : 
cessation immediate des hostilites ; consultation entre 
les autorites fran<;aises et les chefs du mouvement na
tionaliste algerien dans le but d'aboutir a la paix defi
nitive en Algerie; negociations en vue d'etablir en 
Algerie des elections libres, au suffrage universe! et 
d2l.ns lesquelles musulmans et Fran<;ais seraient places 

sur un pied d'egalite. Ces negociations devraient pre
voir la convocation immediate d'une assemblee consti
tuante et Ia garantie des droits de la minorite fran<;aise. 
Le futur statut de 1' Algerie devrait etre tel qu'en fin 
de compte le droit du peuple algerien a disposer de 
lui-meme entrerait en vigueur au moment et dans le~ 
circonstances qui seraient juges satisfaisantes par les 
deux parties. 

42. La delegation des Philippines estime que ces sug
gestions tiennent compte a la fois des principes et des 
necessites. Avec de la bonne volonte de part et d'autre, 
on ne peut manquer d'aboutir a une solution. 

43. M. PINEAU (France) remercie les represen
tants de la Birmanie, de l'Irlande et des Philippines de 
la courtoisie dont ils ont fait preuve a 1' egard de la 
France, bien qu'il ne soit pas toujours d'accord avec ce 
qu'ils ont dit. 

44. Dans l'intt~ressant expose du representant de la 
Syrie (83leme a 833eme seances), certaines allegations 
doivent etre refutees et le representant de la France de
mande au President d'inscrire sur la liste des orateurs 
M. Jacques Soustelle qui, a pres a voir procede a une 
etude approfondie de 1' expose du representant de la 
Syrie, apportera, a une seance ulterieure, quelques cor
rections aux chiffres et aux faits qui ont ete avances. 
45. Le representant de la Syrie a declare ala 831eme 
seance que le Dey d' Alger n'avait jamais delegue sa 
souverainete a la France. II ne pouvait en etre autre
ment, car, avant 1830, le Dey d' Alger ne detenait pas 
la souverainete sur 1' Algerie. 11 ne regnait que sur 
Alger et sa banlieue, sous la suzerainete de Ia Turquie, 
dont le Sultan fit savoir a l'epoque au Gouvernement 
fran<;ais qu'il n'avait pas }'intention d'exercer a nou
veau sa souverainete sur I' Algerie. 

46. Le representant de la Syrie a egalement declare, 
a la meme seance, que les Etats-Unis d'Amerique 
avaient plus ou moins reconnu la souverainete de 1' Al
gerie avant 1830. II est interessant de noter a ce sujet 
que le president Theodore Roosevelt declara a l'ambas
sadeur de France, M. Jules Cam bon, que, en conquerant 
!'Algerie, la France avait delivre les Etats-Unis de 
!'obligation de payer une indemnite a la Regence d' Al
ger pour eviter que les pirates n'attaquent les bateaux 
americains. Le President ajouta que, ce faisant, la 
France avait egalement delivre l'humanite d'un reste de 
barbarie. 

47. Le representant de la Syrie s'est refere, au cours 
de cette meme intervention, a la Constitution fran<;aise, 
pretendant que les dispositions relatives a 1' Algerie 
etaient inapplicables. 11 semble que M. Zeineddine fasse 
une confusion, car, dans sa declaration, le representant 
de Ia France ne s'est pas refere aux dispositions rela
tives a !'Union fran<;aise mais a celles qui concernent 
l'integrite du territoire fran<;ais. 

48. Sur un point, le representant de la Syrie a vu 
juste: il est exact que Ia solution du probleme algerien 
ne peut etre comparee a celle d'aucun autre probleme, 
car ce probleme est essentiellement different des autres. 

49. Le representant de Ia Syrie a dit encore (832eme 
seance) que la France voulait separer les Berberes des 
Arabes, alors que selon lui il n'y aurait en Algerie 
qu'un seul peuple. S'il avait eu !'occasion de se rendre 
a quelques kilometres d' Alger, il aurait constate que 
les habitants de cette region ne parlent pas la langue 
arabe. II a ajoute que son point de vue n'etait pas fonde 
sur Ia notion de race, mais sur la notion de peuple. 
Cependant, il a declare aussi que, s'il intervenait dans le 
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debat, c'etait parce que Ia Syrie etait un peuple arabe, 
qui entendait realiser l'unite arabe. 
50. C'est bien la le fond du probleme. Si la France a 
affaire settlement a la population algerienne, une solu
tion liberale peut etre aisement trouvee. Toutefois, en 
presence d'une conspiration arabe, la solution sera 
beaucoup plus difficile. C'est la raison pour laquelle la 
France a depose, le 25 octobre 1956, une plainte au 
Conseil de securite (S/3689) au sujet des ingerences 
etrangeres en Algerie. 
51. M. ZEINEDDINE (Syrie), prenant la parole 
pour exercer son droit de reponse, fait observer qu'en 
1830 il n'y avait pas d'Empire turc, mais un Empire 
ottoman ou Turcs, Arabes et Kurdes vivaient sur un 
pied d'egalite. En Algerie, le Sultan n'exen;ait qu'une 
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influence morale. En revanche, 1' Algerie existait en 
tant qu'entite et jouissait de ses droits d'Etat, sans etre 
une colonie turque. 
52. Le representant de la Syrie declare ensuite que 
l'union entre la France et les territoires d'outre-mer, 
telle qu' elle est envisagee dans la Constitution fran<;aise 
de 1946, ne constitue pas une union veritable, mais une 
simple fiction juridique. En ce qui concerne la langue 
arabe, l\1. Zeineddine constate qu' en Algerie comme 
ailleurs i1 y a des dialectes et des patois, mais que tous 
les Algeriens parlent l'arabe. Ce serait une erreur de 
considerer les Arabes comme une race, car ils ont des 
origines differentes ; mais ils constituent essentiellement 
une nation animee d'un desir d'unite. 

La seance est levee a 17 h. 45. 
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